
Le tribunal administratif de Montreuil a annulé 
l’adhésion de la Communauté d’agglomération Est 
Ensemble d’adhérer au Syndicat des eaux d’Ile-de-
France (SEDIF). 

C’est une bonne chose car le SEDIF confie l’exploitation de son service à Veolia. Et, 
ceci explique cela, le SEDIF applique un des tarifs les plus chers de France – de 40 
à 58 % plus élevé qu’à Paris, qui bénéficie d’une régie publique. Cette inégalité est 
particulièrement choquante car elle pénalise une nouvelle fois les populations aux 
plus faibles revenus. Et après une baisse consentie sous la pression des usagers au 
moment du renouvellement du contrat entre le SEDIF et Veolia en 2010, les tarifs sont 

repartis de plus belle à la hausse : + 2 % au 1
er 

janvier 2012 !

Mais il n’y a pas que les tarifs : la 
qualité de l’eau, l’entretien du réseau, 
l’information et l’écoute des usagers et 
de leurs associations, les conditions de 
travail des salariés, la transparence des 

décisions, le contrôle par les élus, 
bref, toutes les caractéristiques 
d’un service public moderne, ne 
sont pas la première priorité, on 
le comprend bien, d’un grand 

groupe privé.

Est-il possible maintenant de créer une 
régie publique de l’eau à Est Ensemble ? 
Comment ? 
Discutons-en avec :
Michel Lamboley, président d’ATTAC 93 Est et Centre
Jean-Claude Oliva, président de la Coordination Eau Île-de-France

ViVEmEnt 
la gEstion publiquE 

dE l’Eau à Est EnsEmblE !

lundi 10 décembre à 19h30
Sous le préau de l’école Sadi Carnot 

2, rue sadi Carnot, à Pantin 
(en face de la mairie) – bus 170, 239 ,151 – RER E : Gare de Pantin


